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D -20110034  
Convention d’application 2011 entre la Ville de Bordeaux et l’Office 

du Tourisme de Bordeaux. Signature. Autorisation. 
 
Monsieur Josy REIFFERS, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Lors de la séance du Conseil municipal du 2 février 2009, nous avons autorisé Monsieur le Maire 
à signer une convention cadre triennale de partenariat entre la Ville et l’Office de Tourisme de 
Bordeaux.  
 
Conformément à l’article 6 de la convention cadre pluriannuelle, vous trouverez ci-joint une 
convention d’application pour 2011 ainsi que le plan d’actions de l’Office de Tourisme, son 
budget prévisionnel s’élevant à 3 615 000 € dont 1 875 000 € de subvention de la Ville. 
 
Un des temps forts de l’année 2011 sera marqué par la tenue sur Bordeaux, du 28 au 30 mars 
prochain, de "Rendez vous en France", premier salon international de l'offre touristique 
française. Cette manifestation engendrera la venue de 1 500 acteurs du tourisme dont 
800 professionnels étrangers, tours opérateurs / agents de voyage et 700 professionnels 
français venant présenter leur offre. 
 
Quelques faits marquants de l’activité de notre office et de l’économie touristique bordelaise 
sont ci-après mentionnés : 
 

-  578 500 visiteurs en 2006 contre 753 720 fin 2010 (+ 30 %) pour la fréquentation de 
l’Office de Tourisme, 

- Les visites de ville et thématiques sont passées de 11 000 personnes à 21 065 (+ 92 %) 
sur cette même période,  

- 67 109 entrées dans les monuments en 2010 (42 300 en 2006), 
- environ  26 300 visites de vignobles en 2010 contre 15 300 en 2006 (+ 71 %), 
- 925 590 visiteurs sur le site internet de l’OT en 2006 pour 1 449 916 en 2010 (+57 %) 
- 1 565 700 nuitées assujetties à la taxe de séjour en 2009 contre 1 422 500 en 2006, soit 
143 200 nuitées supplémentaires. 

 
Au 31 décembre 2010, par rapport à 2009, les visites des différents points d’information 
touristique de la ville sont en hausse de 15 %, du site Internet de 14%, celles de monuments de 
8 %, de vignobles de 18 % … ce qui témoigne d’une réelle attractivité de Bordeaux. 
 
Par ailleurs, il est à souligner que la capacité d’autofinancement de l’Office de tourisme est 
passée de 34 % en 2006 à 48 % en 2011. 
 
Il est donc proposé de poursuivre nos efforts en faveur de cette filière porteuse que constitue le 
tourisme. 
 
Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à : 
- signer la convention d’application 2011 avec l’Office de tourisme de Bordeaux 
- procéder au versement de la subvention de 1 875 000 €  qui sera imputée sur la fonction 9 

sous fonction 95 nature 6574 de l’exercice 2010. 
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Annexe 1  
 

CONVENTION D’APPLICATION 2011 
ENTRE LA VILLE DE BORDEAUX 

ET L’OFFICE DE TOURISME DE BORDEAUX 

 

Entre la Ville de Bordeaux, Hôtel de Ville, Place Pey Berland, 33077 Bordeaux cedex, représentée 
par son Maire, Monsieur Alain JUPPE, habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil 
Municipal, en date du         , et reçue à la Préfecture le             ,  
 
Et l’Office de Tourisme de Bordeaux, 12 cours du XXX Juillet, 33080 Bordeaux cedex, 
représentée par son Président, Monsieur Stéphan DELAUX, autorisé par délibération du conseil 
d’administration en date du 18 novembre 2010. 
 
Considérant d’une part, 
 
que le grand projet urbain et l’inscription au patrimoine mondial renforcent l’attractivité de la 
Ville, notamment en matière de tourisme, 
 
Considérant d’autre part, 
 
que la Ville et l’Office de Tourisme de Bordeaux ont signé une convention cadre sur la période 
2009-2011 en date du 23 février 2009 définissant les actions accomplies par l’Office, les 
grandes orientations poursuivies ainsi que les modalités de partenariat, dont l’attribution d’une 
dotation annuelle pour un programme d’actions déterminé. 
 
Il est donc convenu :  

 
 
Article 1 – Plan d’actions 2010 
 
L’Office de Tourisme de Bordeaux mettra en œuvre, en 2011, le plan d’actions ci-après annexé. 
 
 
Article 2 – Financement 
 
La Ville de Bordeaux assurera un financement pour mener à bien ce programme d’actions de 
l’année 2011. 
Ci-après, le budget prévisionnel de l’Office de Tourisme de Bordeaux qui s’élève à 
3 615 000 euros pour 2011. 
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DEPENSES MONTANTS  RECETTES MONTANTS 

 I ) COMMUNICATION /  
EDITIONS 

517.590 €    

     - Subvention Ville de 
Bordeaux  

1.875.000 € 

     
 II ) BUREAU VISITES 
GUIDEES 
        &  ACHATS 
BOUTIQUES 
 

1.680.948 € 
 

  - Ventes boutique & 
visites guidées 

1.710.000 € 

 III )  FONCTIONNEMENT 1.393.462 €    
   - Cotisations des membres 30.000 € 
     
 IV ) INVESTISSEMENTS 23.000 €     

TOTAL  DEPENSES 3.615.000 €  TOTAL  RECETTES  3.615.000 € 

 
 
 
Article 3 – Modalités de versement de la subvention  
 
La subvention sera versée conformément aux modalités décrites dans l’article 6 de la convention 
cadre conclue entre les deux parties, soit : 
 
- 50 % en début d’exercice, dès signature de la convention attributive de subvention annuelle 

soit un montant de 937 500 €, 
- 25 % au 1er juin 2011 soit un montant de 468 750 €, 
- 25 % au 1er septembre 2011 soit un montant de 468 750 €. 
 
 
Article 4 - Election de domicile 
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir : 
 
	 par la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, 
	 par l’Office de Tourisme de Bordeaux, 12 cours du XXX Juillet à Bordeaux  
 
Fait à Bordeaux en 4 exemplaires, le                   
 
 
Pour la Ville de Bordeaux,   Pour l'Office de Tourisme de Bordeaux, 
 
Josy REIFFERS Stephan DELAUX 
Adjoint au Maire Président 
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Annexe 1  
 

CONVENTION D’APPLICATION 2011 
ENTRE LA VILLE DE BORDEAUX 

ET L’OFFICE DE TOURISME DE BORDEAUX 

 

 
Entre la Ville de Bordeaux, Hôtel de Ville, Place Pey Berland, 33077 Bordeaux cedex, représentée 
par son Maire, Monsieur Alain JUPPE, habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil 
Municipal, en date du         , et reçue à la Préfecture le             ,  
 
Et l’Office de Tourisme de Bordeaux, 12 cours du XXX Juillet, 33080 Bordeaux cedex, 
représentée par son Président, Monsieur Stéphan DELAUX, autorisé par délibération du conseil 
d’administration en date du 18 novembre 2010. 
 
Considérant d’une part, 
 
que le grand projet urbain et l’inscription au patrimoine mondial renforcent l’attractivité de la 
Ville, notamment en matière de tourisme, 
 
Considérant d’autre part, 
 
que la Ville et l’Office de Tourisme de Bordeaux ont signé une convention cadre sur la période 
2009-2011 en date du 23 février 2009 définissant les actions accomplies par l’Office, les 
grandes orientations poursuivies ainsi que les modalités de partenariat, dont l’attribution d’une 
dotation annuelle pour un programme d’actions déterminé. 
 
Il est donc convenu :  

 
Article 1 – Plan d’actions 2010 
 
L’Office de Tourisme de Bordeaux mettra en œuvre, en 2011, le plan d’actions ci-après annexé. 
 
Article 2 – Financement 
 
La Ville de Bordeaux assurera un financement pour mener à bien ce programme d’actions de 
l’année 2011. 
Ci-après, le budget prévisionnel de l’Office de Tourisme de Bordeaux qui s’élève à 
3 615 000 euros pour 2011. 
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DEPENSES MONTANTS  RECETTES MONTANTS 

 I ) COMMUNICATION /  
EDITIONS 

517.590 €    

     - Subvention Ville de 
Bordeaux  

1.875.000 € 

     
 II ) BUREAU VISITES 
GUIDEES 
        &  ACHATS 
BOUTIQUES 
 

1.680.948 € 
 

  - Ventes boutique & 
visites guidées 

1.710.000 € 

 III )  FONCTIONNEMENT 1.393.462 €    
   - Cotisations des membres 30.000 € 
     
 IV ) INVESTISSEMENTS 23.000 €     

TOTAL  DEPENSES 3.615.000 €  TOTAL  RECETTES  3.615.000 € 

 
 
 
Article 3 – Modalités de versement de la subvention  
 
La subvention sera versée conformément aux modalités décrites dans l’article 6 de la convention 
cadre conclue entre les deux parties, soit : 
 
- 50 % en début d’exercice, dès signature de la convention attributive de subvention annuelle 

soit un montant de 937 500 €, 
- 25 % au 1er juin 2011 soit un montant de 468 750 €, 
- 25 % au 1er septembre 2011 soit un montant de 468 750 €. 
 
 
Article 4 - Election de domicile 
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir : 
 
	 par la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, 
	 par l’Office de Tourisme de Bordeaux, 12 cours du XXX Juillet à Bordeaux  
 
Fait à Bordeaux en 4 exemplaires, le                   
 
 

Pour la Ville de Bordeaux 
 

Pour l'Office de Tourisme de 
Bordeaux, 

Josy REIFFERS 
Adjoint au Maire 

Stephan DELAUX 
Président 
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Budget prévisionnel 2011 : 3 615 000 €
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Mlle JARTY. -  

Ne participent pas au vote M. DELAUX, M. REIFFERS, M. BRON, Mme CUNY, M. 
ROUVEYRE. 

M. REIFFERS. -  

Monsieur le Maire, mes chers collègues, comme vous le savez l’activité touristique à 
Bordeaux marche très bien. Elle progresse d’année en année. Vous avez dans le projet de 
délibération un certain nombre d’indicateurs qui montrent que les visites à l’Office de 
Tourisme, les visites des monuments, les nuitées, la visite des vignobles, etc., tout ceci 
augmente dans des pourcentages qui varient de 15 à 40%. 

Il vous est donc demandé d’appliquer la convention cadre pluriannuelle qui lie l’Office de 
Tourisme à la Ville de Bordeaux et de voter cette subvention de 1.875.000 euros de la 
Ville de Bordeaux à l’Office de Tourisme dont le budget global est de 3.615.000 euros. 

Cette subvention est à 30.000 euros près la même que celle de l’année dernière. Les 
30.000 euros de différence sont une action particulière de soutien de la Ville à une 
manifestation qui se tiendra à la fin du mois de mars, Rendez-vous en France, qui est 
destinée à promouvoir encore le tourisme dans notre cité. 

M. le MAIRE. -  

On peut noter que l’Office autofinance une partie croissante de ses dépenses. 

Pas d’oppositions ? 

(Aucune) 

 

 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
Non participation au vote de Mr Delaux, Mr Reiffers, Mr Bron, Mme Cuny, Mr 
Rouveyre 
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D -20110035  
Association Centre Culturel et Touristique du Vin. Convention de 

partenariat 2011. Subvention. Décision. Autorisation. 
 
Monsieur Josy REIFFERS, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
La Ville a décidé de réaliser un Centre Culturel et Touristique du Vin afin de doter les deux 
principales filières économiques de la région, que sont le vin et le tourisme, d’un 
équipement d’envergure. Celui-ci devrait voir le jour en 2014 dans le quartier des Bassins 
à Flot. 
 
Par délibération n° 20090496, en date du 28 septembre 2009, vous avez autorisé 
Monsieur le Maire à créer, avec la CUB, le CIVB, le Conseil Régional d’Aquitaine et la 
CCIB, l’association Centre Culturel et Touristique du Vin (CCTV). 
 
Après examen des divers montages juridico-financiers appropriés pour mener à bien cette 
opération, il a été convenu que la Ville soit maître d’ouvrage de ce futur équipement 
structurant tout en perpétuant la structure associative regroupant l’ensemble des 
partenaires du projet, dans un rôle de conseil à la maîtrise d’ouvrage lors du processus 
opérationnel. 
 
Le budget prévisionnel de l’association pour 2011 s’élève à 989 923,34 €. Il est envisagé 
une répartition du financement à parité entre l’ensemble des partenaires (Région, CUB, 
CIVB, CCIB et Ville). 
Dans le cadre du vote du BP 2011, une subvention de 138 220,82 € a d’ores et déjà été 
inscrite. Il conviendra d’apporter un financement complémentaire de 26 766,40 € lors 
d’une prochaine décision modificative. 
 
En 2011, le plan d’actions de l’association prévoit notamment la poursuite de la recherche 
de mécènes nationaux et internationaux et une montée en puissance de la communication 
- promotion du futur équipement, en participant à plusieurs manifestations d’envergue 
(Rendez-vous en France, Vinexpo …), en oeuvrant sur la création de la marque et de 
l’identité visuelle …. 
 
Vous trouverez en annexe le projet de convention de partenariat 2011 ainsi que le budget 
de l’association. 
 
Aussi, je vous demande, Mesdames et Messieurs, d’autoriser Monsieur le Maire à : 
 
- signer la convention de partenariat 2011, 
- décider le versement de la subvention 2011 soit 164 987,22 € à l’association Centre 
Culturel et Touristique du Vin, qui sera imputée sur la fonction 9 – sous fonction 90 – 
nature 6574 dont 132 820.82€ inscrit au budget primitif, et 26 766.40€ à inscrire lors d’une 
prochaine décision modificative. 
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Annexe 2 

 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 2011 ENTRE LA VILLE DE BORDEAUX ET  
 

L’ASSOCIATION CENTRE CULTUREL ET TOURISTIQUE DU VIN 
 

 
 
 
Entre 
 
 
La Ville de Bordeaux, représentée par délégation par M. Josy REIFFERS, Adjoint au Maire, 
chargé de l'emploi, du développement économique, de la recherche et de l'enseignement 
supérieur, habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil Municipal en date du 
……………. , et reçue à la Préfecture le ………………….., 
 
 
Et 
 
 
L’association Centre Culturel et Touristique du Vin, représentée par sa Présidente, Mme 
Sylvie CAZES, 
 

Exposé  

 
La politique générale d’aide aux associations de la ville de Bordeaux fait l’objet de 
conventions de partenariat qui définissent les objectifs et les moyens de l’association, les 
conditions matérielles et financières de l’aide apportée par la Ville ainsi que les 
engagements des deux parties. 
 
 
 

Considérant 

 
Que l’association Centre Culturel et Touristique du Vin, domiciliée 7 rue Duffour Dubergier 
à Bordeaux, dont les statuts ont été approuvés le 16 novembre 2009 et dont la 
déclaration de création a été reçue en Préfecture le 19 novembre 2009, a pour but de 
mener les études préalables à la création, à Bordeaux, du Centre Culturel et Touristique 
du Vin, et de jouer un rôle de conseil à la maîtrise d’ouvrage lors du processus 
opérationnel en regroupant l’ensemble des partenaires du projet, présente un intérêt 
communal propre. 
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Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Activités et projets de l’association 
 
Afin de doter les deux principales filières économiques de la région que sont le vin et le 
tourisme d’un équipement d’envergure, la Ville de Bordeaux a décidé de lancer le projet de 
création d’un Centre Culturel et Touristique du Vin avec le concours du Conseil Régional 
d’Aquitaine, du Comité Interprofessionnel des Vins de Bordeaux, de la Communauté 
Urbaine de Bordeaux et de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Bordeaux.  
 
L’association Centre Culturel et Touristique du Vin a été créée afin de mener les phases 
d’études, la recherche de mécènes, la conception du projet …. 
 
 
Article 2 : Mise à disposition de moyens 
 
Afin de soutenir la réalisation des objectifs énoncés dans l’article 1, la Ville de Bordeaux 
s’engage à mettre à disposition de l’association une subvention de 164 987,22 € pour le 
budget 2011.  
 
 
Article 3 : Mode de règlement 
 
Pour 2011, la subvention de la Ville de Bordeaux, à la réalisation des activités retenues 
s’élève à 164 987,22 €. 
 
Elle sera créditée au compte de l’association Centre Culturel et Touristique du Vin n° 
13306 00160 00064463156 78, établissement Crédit Agricole d’Aquitaine, selon les 
modalités suivantes : 
 
- acompte de 138 220,82 € dès signature de la présente 
- solde de 26 766,40 € après le vote de cette somme à inscrire lors d’une décision 
modificative 
 
 
Article 4 : Conditions générales 
 
L’association s’engage : 
à pratiquer une liberté d’adhésion et d’éligibilité de l’ensemble de ses membres à ses 
instances dirigeantes, 
à déclarer sous 3 mois, à la Ville, toute modification remettant en cause ses liens avec le 
territoire de la commune de Bordeaux, 
à déclarer sous 3 mois, à la Ville, tout changement intervenu dans son conseil 
d’administration, 
à ne pas reverser tout ou partie de la subvention à d’autres associations, sociétés, 
collectivités ou personnes de toute nature, 
à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général,  
à restituer à la Ville les sommes éventuellement non utilisées. 
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Article 5 : Clause de publicité 
 
L’association s’engage à mentionner le soutien apporté par la Ville de Bordeaux et à faire 
figurer le logo de la Ville de Bordeaux sur les documents destinés au public ainsi qu’à 
l’occasion de toute manifestation publique qui pourrait être organisée par ses soins. Le 
logo est à retirer à la Direction de la Communication qui devra également être destinataire 
de la totalité des éléments de communication ou d’information externe de l’association 
(affiches, plaquettes, dossiers de presse, …). 
Elle s’engage par ailleurs à ce que les relations qu’elle pourra développer, dans le cadre 
d’opérations de mécénat ou de parrainage ne puissent en aucune manière porter atteinte 
à l’image de la Ville de Bordeaux ou laisser entendre, sauf autorisation expresse de sa 
part, que la Ville de Bordeaux apporte sa caution ou son soutien à ce partenaire.  
 
 
Article 6 : Contrôle de la Ville sur l’association 
 
Conformément à l’article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales, 
l’association s’engage à communiquer aux fins de vérification par des délégués mandatés 
par le Maire : 
une copie certifiée de son budget 
une copie certifiée de ses comptes (bilans et compte de résultat) pour l’exercice écoulé (la 
certification doit se conformer aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 
notamment les décrets du 27/03/1993 et 01/03/1984) 
tout document faisant connaître les résultats de son activité. 
 
 
Article 7 : Condition de résiliation 
 
En cas de non respect par l’association de l’une des quelconques dispositions prévues aux 
présentes, la convention pourra être résiliée de plein droit par la Ville de Bordeaux, à 
l’expiration d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis, ni indemnité en cas de 
redressement ou de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association. 
 
 
Article 8 : Durée de validité 
 
La présentation convention, qui s’achèvera le 31 décembre 2011, ne donnera lieu à 
aucun renouvellement automatique. 
 
Seule une nouvelle convention signée par les deux parties serait de nature à prolonger 
dans le temps les effets de cette convention.  
 
 
Article 9 : Avenant à la convention de partenariat 
 
La présente convention peut être modifiée par la signature des deux parties d’un avenant, 
notamment pour régler toute disposition non prévue à la date de la signature.  
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Article 10 : Compétence juridictionnelle 
 
Tous les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution des présentes seront soumis, en 
tant que de besoin, aux juridictions compétentes siégeant à Bordeaux.  
 
 
Article 11 : Droits de timbre et d’enregistrement  
 
Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l’association CCTV. 
 
 
Article 12 : Election de domicile  
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir :  
 
par la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville – Place Pey Berland – 33077 Bordeaux cedex 
par l’association Centre Culturel et Touristique du Vin, 7 rue de Duffour-Dubergier, 33000 
Bordeaux 
 
 
Fait à Bordeaux en 4 exemplaires, le 
 
 

Pour la Ville de Bordeaux 
 

Pour l’association Centre 
Culturel et Touristique du Vin, 

Josy REIFFERS 
Adjoint au Maire 
 

Sylvie CAZES 
Présidente 
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Mlle JARTY. -  

Ne participent pas au vote M. DELAUX, M. REIFFERS, M. BRON, Mme CUNY, M. 
ROUVEYRE. 

M. REIFFERS. -  

Monsieur le Maire, mes chers collègues, comme vous le savez l’activité touristique à 
Bordeaux marche très bien. Elle progresse d’année en année. Vous avez dans le projet de 
délibération un certain nombre d’indicateurs qui montrent que les visites à l’Office de 
Tourisme, les visites des monuments, les nuitées, la visite des vignobles, etc., tout ceci 
augmente dans des pourcentages qui varient de 15 à 40%. 

Il vous est donc demandé d’appliquer la convention cadre pluriannuelle qui lie l’Office de 
Tourisme à la Ville de Bordeaux et de voter cette subvention de 1.875.000 euros de la 
Ville de Bordeaux à l’Office de Tourisme dont le budget global est de 3.615.000 euros. 

Cette subvention est à 30.000 euros près la même que celle de l’année dernière. Les 
30.000 euros de différence sont une action particulière de soutien de la Ville à une 
manifestation qui se tiendra à la fin du mois de mars, Rendez-vous en France, qui est 
destinée à promouvoir encore le tourisme dans notre cité. 

M. le MAIRE. -  

On peut noter que l’Office autofinance une partie croissante de ses dépenses. 

Pas d’oppositions ? 

(Aucune) 

Merci. 

 

 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 




